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IUE 520

Interpellation urgente écrite 
Les zones 30 

Il a été porté à ma connaissance les faits suivants : 
– Dans la cité des Avanchets, laquelle est une propriété privée, une zone 30 

va être mise en place; 
– Que cette zone 30, ne serait pas identique à celle établie dans d’autres 

quartiers; 
– Que des places de parking vont être supprimées.  

Selon la propagande du Conseil administratif provisoire de Vernier, son 
but est de transformer la cité des Avanchets en « véritable » zone 30, afin de 
rendre la vie plus agréable à l’intérieur de la cité. En réalité, aucune enquête 
préalable, tant sur le besoin que sur la demande des habitants, n’a été 
conduite. Mieux, selon les informations qui circulent, le projet est de 
transformer cette zone 30 en vrai slalom urbain, lequel s’apparente 
clairement à une zone de rencontre limitée à 20km/h. 

Vu la taille de cette cité et les risques que comporte cette zone en raison 
de la proximité de l’aéroport et des industries pétrochimiques de Vernier, il 
semble évident, du point de vue de la sécurité générale, que le projet que 
semble esquisser le Conseil administratif provisoire de Vernier constitue un 
réel danger pour la population des Avanchets en cas d’obligation d’évacuer 
une masse importante d’habitants. 
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De plus, il semble que pour pouvoir réaliser ce slalom, un nombre 
important de places de stationnement seront supprimées. Cela va à l’encontre 
de l’intérêt général des habitants de la cité qui manquent déjà cruellement 
d’emplacements pour stationner leurs véhicules en longue durée. C'est 
important d'un point de vue écologique, car de la capacité de stationnement à 
proximité de leur logement dépend la possibilité des habitants d’utiliser les 
transports publics pour leurs déplacements urbains.. 
 

Ma question au Conseil d'Etat est la suivante : 
 

Est-ce qu’il y a plusieurs sortes de zone 30, et ces dernières ne doivent-
elles pas répondre à un besoin prépondérant de la population concernée? 

 
 
 


